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VICE-PREMIER MINISTRE ET MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU COMMERCE EXTÉRIEUR DE LA JAMAÏQUE APPUIE LA VISION DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL POUR L’AVENIR DE L’AUTORITÉ Nouveau Secrétaire général présente son premier rapport Le Vice Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères et du commerce extérieur de la Jamaïque, se prononçant ce matin devant l’Assemblée de l’Autorité internationale des fonds marins, a appuyé la vision exprimée par le Secrétaire général, Nii Allotey Odunton (Ghana), selon laquelle il faut progresser vers la définition d’un cadre réglementaire pour l’exploration des ressources minérales de la Zone internationale. Il a par ailleurs réitéré l’appui du gouvernement jamaïcain de l’Autorité, tout en assurant l’organisation du respect de son pays de ses obligations en tant que pays hôte. Dans son allocution traditionnelle de bienvenue prononcée ce matin à Kingston devant l’Assemblée de l’Autorité, M. Baugh a signalé que cet engagement se traduisait par la rénovation du Jamaica Conference Centre, siège de l’Autorité, dont les résultats étaient déjà visibles à la présente session. L’Assemblée, composée de 158 membres, a également élu la Nouvelle- Zélande à sa vice-présidence pour le Groupe d’États d’Europe occidentale et autres États. Le Groupe d’États d’Asie a demandé qu’il leur soit accordé plus de temps pour se concerter sur le choix d’un candidat. En exergue à sa présentation, le Secrétaire général a incité les délégations à œuvrer en vue d’une conclusion rapide des travaux nécessaires à la mise en place d’un cadre réglementaire pour l’exploration des ressources minérales de la Zone, sans perdre vue de le besoin d’assurer une protection efficace du milieu marin. Il a signalé que le potentiel futur des ressources des fonds marins continuait d’être à la base de l’intérêt considérable de la part des secteurs publics comme privés. Il a assuré les États que l’Autorité continuera à jouer un rôle dans ce processus, conformément à la Convention et à l’Accord de 1994. Rapport du Secrétaire général Le rapport du Secrétaire général ISBA/15/A/2, présenté en application du paragraphe 4 de l’Article 166 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982, rend compte des travaux menées par l’Autorité au cours des 10 mois auparavant et donne un aperçu de la
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situation actuelle et des perspectives en ce qui concerne l’exploitation minière des grands fonds marins. Le rapport passe également en revue les développements récents en matière de recherche scientifique et met l’accent sur le besoin de coopération internationale soutenue, y compris entre les organisations intergouvernementales, pour assurer la protection et la préservation de l’environnement marin. Le Secrétaire général a indiqué que le programme de travail de fond de l’Autorité pour la période 2008-10 tel qu’approuvé lors de la treizième session en 2007, continue à mettre l’accent sur le travail scientifique et technique nécessaire à la mise en œuvre des fonctions de l’Autorité. Relativement à l’état des contributions, le Secrétaire général a informé l’Assemblée qu’au 27 mai 2009, 58.1% des États membres avaient versé 99,2% des contributions dues au budget 2008. A la même date, l’Autorité avait reçu 81,5% des revenus du budget de 37,6% des Etats membres, à savoir 59 États. Il a en outre noté que le montant des arriérés de contributions au budget de l’Autorité dus par le États membres pour les exercices antérieurs s’élevait à 259,214 dollars sur la période 1998-2008. Notant que le Qatar s’était déjà acquitté de ses contributions, il a indiqué qu’au 27 mai 2009, 48 membres de l’Autorité avaient des arriérées correspondant à deux années de contributions ou plus. Il a par ailleurs invité tous les États membres à redoubler leurs efforts afin de payer leurs arriérés. Le Secrétaire général a précisé que le solde du fonds d’affectation spéciale volontaire s’élevait à 13 497 dollars, y compris les intérêts accumulés d’un montant de 3 244 dollars. Le montant total des sommes versées par le fonds à ce jour s’élève à 256 328 dollars. Le fonds d’affectation spéciale volontaire a été établi en 2002 dans le but de faciliter la participation des membres de la Commission juridique et technique et de la Commission des finances issus de pays en développement. Le Rapport du Secrétaire général fait état du versement de deux allocations à partir du fonds de dotation pour la recherche scientifique marine dans la Zone. Elles ont été attribuées à InterRidge, afin de contribuer au financement de deux bourses par an dans le domaine des sciences marines pour les trois prochaines années (2009-2011), et à la Rhodes Academy of Oceans Law and Policy pour financer un certain nombre de bourses à l’intention d’étudiants de pays en développement et pour étendre les programme de formation de l’académie. Le Secrétaire général a encouragé les membres de l’Autorité, les autres Etats, les organisations internationales, ainsi que d’autres entités et des personnes privées à contribuer au fonds. Le fonds de dotation pour la recherche scientifique marine dans la Zone a été créé en 2006 afin de promouvoir et d’encourager la conduite de recherches scientifiques marines dans la Zone dans l’intérêt de l’humanité tout entière. Il était destiné en particulier au financement de la participation de scientifiques et de techniciens qualifiés venant de pays en développement aux programmes de recherche scientifique marine. Depuis sa création, les contributions au fonds ont été portées par les gouvernements du Mexique (2 500 dollars), de l’Espagne (25 514 dollars) et du Royaume-Uni (29 800 dollars). Au 31 décembre 2008, le capital du fonds s’élevait à 2 689 603 dollars et 289 022 dollars d’intérêts accumulés. Le Secrétaire général a par ailleurs noté l’organisation de deux séminaires de sensibilisation portant sur la Convention des Nations Unis sur le droit de la mer de 1982 à Rio de Janeiro, Brésil et à Abuja, Nigeria du 24 au 26 mars 2009. Saluant l’organisation de ce type de
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séminaire comme une importante innovation, le Secrétaire général s’est félicité de l’interaction entre experts sur les questions d’extraction et de protection de l’environnement. Il a ajouté que ces séminaires ont une grande influence sur les pays hôtes et qu’ils permettent également de promouvoir le travail de l’Autorité. Le Secrétaire général a fait état de la tenue cette année d’un atelier international à Fidji autour de la question du modèle géologique des dépôts de nodules polymétalliques dans la zone de Clarion-Clipperton. Le rapport du Secrétaire général prévoit qu’un second atelier se tiendra en 2013 afin de déterminer les modalités de la coopération scientifique pour la recherche sur les dépôts d’encroûtements cobaltifères de ferromanganèse dans la Zone afin de s’attaquer au problème de la normalisation des données environnementales requises pour l’exploitation minière. Le rapport du Secrétaire général signale l’amélioration considérable portée à la base d’information géographique relative aux fonds marins. Un atlas numérique (l’Atlas SIG) a été mis au point pour rassembler des informations géographiques sur la Zone et les régions susceptibles de présenter un intérêt dans la zone externe du plateau continental. Une interface Web interactive intégrée à l’Atlas GIS en fait le système d’information géographique mondial le plus exhaustif sur les fonds marins et leurs ressources. Cet outil en ligne a été conçu pour diffuser les données disponibles sur les ressources éventuelles ainsi que d’autres données physiques, politiques et environnementales. Il existe une proposition visant entamer la conception d’un modèle géographique des dépôts de nodules polymétalliques dans le bassin central de l’Océan indien. Le rapport soulève deux questions devant revêtir une importance particulière pour les travaux de l’Autorité dans un avenir proche. Il s’agit de l’application par l’Autorité des dispositions de l’Article 82 de la Convention et le lien entre les mesures adoptées par l’Autorité pour promouvoir la protection du milieu marin et les engagements énoncés par la communauté internationale en vue d’adopter des mesures internationales cohérentes pour protéger la biodiversité dans les zones situées au-delà des limites de la juridiction nationale. L’Article 82 charge l’Autorité de recueillir et de répartir les recettes que les Etats et les exploitants dégagent de l’exploitation de ressources non biologiques de la zone externe du plateau continental au profit de la communauté internationale. Le rapport indique que l’application de l’Article 82 soulève des questions d’ordre pratiques pour l’Autorité ainsi que pour les Etats producteurs. Parmi ces questions soumises à l’Autorité figurent les modalités de ses rapports avec les Etats producteurs et la mise au point d’un système de répartition des versements et des contributions qu’elle pourrait recevoir à l’avenir. S’agissant de la production à des fins commerciales des métaux des fonds marins, selon le rapport du Secrétaire général, les perspectives demeurent hautement incertaines et semblent avoir connu un recul du fait du ralentissement économique mondial. Par ailleurs, le Secrétaire général a noté le report de l’examen des demandes de plans de travail relatif à l’exploration accordée par l’Autorité à la Nauru Ocean Resources Inc. Sous le patronage de la République de Nauru, et par la Tonga OffshoreMining Limited Inc., en raison de la conjoncture mondiale actuelle. Il a reconnu que le secteur de l’exploitation du pétrole et du gaz en mer ne semblait pas être affecté par le contexte que connaît le secteur minier. Au chapitre des relations de l’Autorité avec d’autres organisations internationales, Secrétaire général a annoncé la prise de contact effectuée en 2008 par le secrétariat de la Commission OSPAR, organe établi par la convention OSPAR de 1992 pour la protection du
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milieu marin de l’Atlantique Nord-est, dans le but de créer une zone marine protégée dans la zone de fracture Charlie Gibbs. La zone de fracture Charlie Gibbs se situe au-delà des limites de la juridiction nationale, mais dans la zone couverte par la Convention, sur la dorsale médioatlantique. Se référant à l’appel de l’Assemblée générale des Nations Unies, le Secrétaire général a exhorté les membres de l’Assemblée à parvenir à un compromis permettant l’adoption du Règlement relatif à la prospection des sulfures polymétalliques et des encroûtements cobaltifères de ferromanganèse dans la Zone. Il a rappelé l’importance du passage à une phase des travaux de l’Assemblée visant à réglementer l’exploitation des ressources minérales de la Zone dans un souci de protection efficace du milieu marin. Discussion A la reprise des travaux de l’Assemblée, plusieurs délégations, dont l’Afrique du Sud, le Cameroun, la Côte d’Ivoire, Cuba, le Fidji, l’Inde, l’Indonésie, le Mexique, le Nigeria, le Royaume-Uni, la Trinité et Tobago et le groupe CANZ se sont prononcées en faveur de la finalisation rapide au Règlement relatif à la prospection et à l’exploration des sulfures polymétalliques hydrothermaux et des encroûtements cobaltifères dans la zone, instrument destiné à garantir la gestion rationnelle des ressources de la zone. Dans son rapport le Secrétaire général avait fait état de la demande formulée en 2006 au Conseil pour que deux projets de règlement distincts soient établis, l’un pour les sulfures polymétalliques et l’autre pour les encroûtements cobaltifères, signalant qu’en vertu des obligations découlant des articles 162 2) 0) ii) de la Convention ainsi que de la section 1, paragraphe 15 a) de l’Annexe à l’Accord de 1994, les règles, règlements et procédures devraient être arrêtés dans les trois ans suivant la présentation d’une demande par un membre de l’Autorité. Tout en évoquant les effets de la récession économique mondiale sur le marché des étaux, le Rapport du Secrétaire général fait état du potentiel futur des ressources des fonds marins dont l’exploration continue à susciter un intérêt considérable de la part des secteurs public comme privé. La délégation du Royaume-Uni a réitéré le fait que l’exploitation des ressources naturelles de la Zone internationale dépendra au long des facteurs économiques et commerciaux ainsi que des progrès technologie. L’Autorité devrait, de l’avis de cette délégation, continuer à se préparer pour cette période en achevant, à la présente session, son travail sur les sulfures polymétalliques étant donné que « le mieux ne doit pas être l’ennemi du bien ». La délégation d’Indonésie a demandé instamment, tout comme d’autres délégations qui se sont prononcés sur cette question, que des compromis soient dégagés à propos des questions restées en suspens. Cette délégation a par ailleurs exprimé le souhait que le Conseil puisse se réunir dans les prochains jours en vue de parachever le projet de règlement. La délégation de la Côte d’Ivoire a fait observer qu’il était d’actualité de placer au cœur des activités de l’Autorité le problème de l’impact environnemental potentiel lié à l’exploitation minière dans les grands fonds marins. Elle a proposé l’établissement d’un réseau d’échange de données environnementales sur la biodiversité de la zone. Les délégations du Sénégal et du Cameroun ont abondé dans le même sens. Tout en déplorant l’absence continue des États membres aux sessions de l’Autorité, la délégation de la Trinité et Tobago a signalé que le succès de l’Autorité dépendait d’un
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engagement ferme de la part de tous les acteurs – secrétariat, pays hôte et membres de l’Autorité. Elle a en outre noté que cette participation découlait d’une obligation inhérente à la Convention et à l’Accord de 1994. La délégation du Sénégal a rappelé que l’Assemblée générale des Nations Unies, à sa Soixante-troisième session, avait examiné de nouveau au cours du débat général sur les affaires maritimes et le droit de la mer, la question de la participation aux séances de l’Autorité. Avec la résolution 63/111, « l’Assemblée générale a demandé instamment à tous les États parties à la Convention d’assister aux sessions de l’Autorité et a demandé à celle-ci de continuer d’envisager tous les moyens possibles, notamment de faire des recommandations concrètes en ce qui concerne les dates, afin d’accroitre le nombre d’États présents à Kingston et d’assurer une participation mondiale ». La délégation de Fidji a évoqué la crise financière mondiale, qui va certainement aggraver les problèmes récurrents, dont la participation des États membres aux réunions. Le représentant du Ghana a appuyé les initiatives du secrétariat visant à harmoniser les sessions de l’Autorité avec le calendrier des conférences majeures des Nations Unies et celles d’autres organismes de taille. Évoquant l’Article 136 de la Convention qui stipule que « la Zone et ses ressources sont le patrimoine commun de l’humanité », la délégation de la Trinité et Tobago a salué les efforts menés par l’Autorité en 2008 pour faciliter la participation de scientifiques issus de pays en développement à la recherche scientifique dans la Zone, grâce aux ressources du Fonds de dotation. La délégation chinoise a réitéré l’importance des initiatives qui ont mené à la création du Fonds de dotation pour la recherche scientifique et technique dans la Zone et du Fonds d’affectation spéciale volontaire, permettant une participation plus effective des pays en développement aux affaires de l’Autorité. Cette délégation a attiré l’attention sur sa contribution en début d’année de 20 000 dollars au Fonds d’affection spéciale. L’Indonésie a fait remarquer que la participation à la Commission juridique et technique, ainsi qu’à la Commission des finances s’était améliorée du fait de la création des fonds de contribution volontaire. La délégation de la Côte d’Ivoire a, pour sa part, témoigné à l’Autorité toute sa reconnaissance pour avoir fait participer, grâce au fonds d’affectation spéciale, un de ses experts au travail de la Commission juridique et technique. Plusieurs délégations dont la Trinité et Tobago, la Chine, la Cote d’Ivoire, Cuba, l’Allemagne et la Corée ont exprimé leur inquiétude concernant la question de la délimitation du plateau continental externe. La représentante de Trinité et Tobago, rejointe par le représentant de la Cote d’Ivoire a évoqué la cinquantaine de dossiers présentées à l’Autorité par les États membres pour étendre leur plateau continental externe au-delà des 200 milles marins. Soutenue par la délégation de la Chine et de la Cote d’Ivoire, elle a rappelé le droit de tous les États, y compris les États sans littoral, les États géographiquement désavantagés et les États qui ne peuvent pas étendre leur plateau continental externe, à bénéficier des activités menées dans la Zone. Le représentant de la Chine a mis en exergue l’importance de la question de la délimitation du plateau continental externe des États côtiers et de la Zone dans les affaires internationales. Tout en reconnaissant le respect des dispositions de la Convention dans la plupart des cas, le représentant de la Chine, soutenu par les représentants de la Cote d’Ivoire et de la Corée, a signalé certains cas ou la Convention n’est pas respectée. Citant l’exemple de la roche
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Oki-no-Tori située dans l’Océan pacifique, il a précisé, appuyé par le représentant de la Corée, que les dimensions de la roche ainsi que son altitude à marée haute la plaçait dans la catégorie des roches inhabitées et n’ayant pas de vie économique propre, et qu’elle ne pouvait pas prétendre à une zone économique exclusive ou à un plateau continental. Le représentant de la Cote d’Ivoire, appuyé par le représentant de la Corée, a mis en garde les États contre une interprétation de la Convention les conduisant à un empiétement de la Zone et les a invités à une relecture des accords applicables en la matière. Rejoint par le représentant de Trinité et Tobago, de la Chine, il a rappelé la responsabilité de l’Autorité dans la protection du milieu marin en tant que patrimoine commun de l’humanité lors des activités menées dans la Zone et a attiré son attention sur le précédent que pourrait créer l’acceptation de dossiers non conformes. La représentante de Cuba a observé que la délimitation des limites externes au-delà des 200 milles marins devait se faire dans le strict respect de la réglementation. Notant les dangers que représentaient le nombre de soumissions et l’extension du plateau continental externe, le représentant de l’Allemagne a suggéré que l’Autorité joue un rôle de sensibilisation auprès des États. Le représentant du Japon a affirmé que son pays avait exercé son droit légitime à délimiter son plateau continental externe sur la base de données scientifique. La Convention du droit de le mer de 1982 stipule à l’Article 76 paragraphe 1 que « le plateau continental d’un État côtier comprend les fonds marins et leur sous-sol au-delà de sa mer territoriale, sur toute l’étendue du prolongement naturel du territoire terrestre de cet État jusqu’au rebord externe de la marge continentale, ou jusqu’à 200 milles marins des lignes de base a partir desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale, lorsque le rebord externe de la marge continentale se trouve à distance inférieure ». Certaines délégations, dont l’Afrique du Sud, l’Allemagne, le Mexique, le groupe CANZ et le Royaume-Uni, ont noté avec satisfaction les relations établies entre l’Autorité et le secrétariat de la Commission OSPAR, organe établi par la Convention OSPAR de 1992 pour la protection du milieu marin de l’Atlantique Nord-est. Le représentant de l’Afrique du Sud a estimé qu’un tel dialogue était nécessaire en vue de la protection de l’environnement marin. Notant qu’une telle coopération devait tenir compte du mandat de l’Autorité, il a fait remarquer que sa responsabilité concernait l’adoption de mesures pour éviter les conséquences néfastes pour l’environnement marin et ne devait pas être pris à la légère, dans l’intérêt de la préservation de l’intégrité écologique de la Zone. Le représentant de la Nouvelle-Zélande, s’exprimant au nom du groupe CANZ et appuyé par le représentant du Royaume-Uni, a salué le renforcement de la coopération avec d’autres organisations internationales, qui permet d’inscrire le travail de l’Autorité dans un contexte plus large. La représentante du Mexique, rejointe par le représentant de l’Allemagne, s’est prononcée en faveur de la signature d’un protocole d’accord entre l’Autorité et le secrétariat de la
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Commission OSPAR pour la création d’une zone protégée dans la zone Charlie Gibbs. Le représentant de l’Allemagne a suggéré que tout projet d’accord avec le secrétariat de la Commission OSPAR soit soumis à l’approbation de l’Assemblée. La zone de fracture Charlie Gibbs se situe au-delà des limites de la juridiction nationale, mais dans la zone couverte par la Convention, sur la dorsale médio-atlantique. Le représentant du Ghana a proposé une prise de contact du même ordre avec la Commission ECOWAS ainsi que d’autres organisations régionales intéressées afin de favoriser une meilleure compréhension de l’impact des activités minières sur l’environnement de la Zone. Le représentant du Nigeria a exprimé son appréciation des efforts fournis par l’Autorité pour favoriser la connaissance et la compréhension de l’écologie des fonds marins à travers l’organisation d’ateliers techniques et de séminaires de sensibilisation. Il a ajouté que le séminaire qui avait eu lieu dans son pays ainsi que le précédent qui s’est tenu au Brésil présentaient de nouvelles possibilités de coopération. Il a précisé que le séminaire d’Abuja, Nigeria avait permis de faire des recommandations de grande portée qui permettraient de augmenter et d’améliorer la connaissance des activités de l’Autorité dans la région africaine ainsi que les ressources disponibles pour la formation de scientifiques africains dans le domaine de la recherche scientifique marine. De nombreuses délégations, dont Cuba, l’Indonésie, le Mexique, le Cameroun, ont adressé leurs condoléances au gouvernement et au peuple du Honduras à la suite du terrible tremblement de terre qui a frappé ce pays. Les neuf membres suivants ont été nommés à la Commission de vérification des pouvoirs de l’Autorité : L’Australie, la Côte d’Ivoire, le Guyana, Haïti, la Mozambique et la République fédérale d’Allemagne. La Commission présentera son rapport lors de la prochaine séance de l’Assemblée, prévu le quatre juin.
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